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Ynion de~ Republiques socialistes sovietioues pro.iet de resolutio·n 

Le Conseil de tute~, 

Ayant examine le rapport des Etats-Unis d' Amerique sur l' administration du 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'annee 1963-1964, 
Ayant entendu les declarations des representants de 1 1Autorite administrante 

sur la situation dans le Territoire sous tutelle et leurs reponses aux questions 

posees par les membres du Conseil, 

Tenant compte des decisions adoptees par le Comite special charge d'etudier la 

situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (A/5800/Add.6), qui ont notamment 

confirme le droit imprescriptible du peuple du Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique a l'autodetermination et a 1 1 independance, 

Notant que les Etats-Unis d 1Amerique refusent de prendre des mesures prati(?ues 

se rapportant directement a 1 1application des dispositions de ladite Declaration 

et que, loin de favoriser !'accession a 1 1 independance du peuple du Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique, ils s 1 efforcent en fait de maintenir indefiniment le 

regime d'oppression et d1exploitation coloniales dans ce Territoire, manquant ainsi 

aux obligations dent lee a charges le Conseil de securite en vertu de l'Accord de 

tutelle du 2 avril 1947, 
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Notant que ·depuis .l'approbation, le 2 avril 1947, de l'Accord de tutelle pour 

le Territoire des Ile~ au Pacifique, le Conseil de securite n'a pas examine une 

seule fois la situation dans ce Territoire, 

ConsidEfrant que les violations suementionnees des principes de la Charte 

relatif's awe territoires sous tutelle, des principes proclames par les-Nations 

Unies dans la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays · et aux pe~ples 

coloniawc et des recommandations ulterieures du Comite special concernant le 

Territoire sous tutelle des. Iles du P~cifique (A/5800/Add.6) demandent a ~tre 
• l :_ • , . ' 

examinees par le Conseil de securite, 

1. Prie le Coneeil _de eecurite d' examiner le plus tSt possible · la situation 

dans le Terri'toire ' eoue tutelle des Iles du Pacifique. 
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